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EXPÉDITEUR : Norbert J. Hartmann
Sous-ministre adjoint

DATE : Le 11 avril 2003

OBJET : Lignes directrices 2003-2004 pour l’allocation d’aide spécialisée (AAS)

Le règlement relatif au financement axé sur les besoins des élèves rendu public aujourd’hui
confirme, d’une part, le montant définitif des allocations d’aide spécialisée (AAS) de niveaux 2 et
3 que les conseils scolaires recevront pour 2002-2003 et, d’autre part, la poursuite du
rajustement des AAS de niveaux 2 et 3 en 2003-2004 en fonction des besoins prouvés des
conseils scolaires. 

En janvier 2001, le Groupe de travail sur l’allocation d’aide spécialisée a recommandé un plan
pluriannuel visant à rendre le financement de l’éducation de l’enfance en difficulté à la fois plus
sensible aux besoins prouvés dans le domaine et plus prévisible, tout en limitant l’effort
administratif requis pour établir la variation de ce financement d’une année sur l’autre. Ces
objectifs ont donné lieu à un examen complet des AAS, désormais achevé.

Grâce à l’immense travail fourni par le personnel de tous les conseils ontariens, nous avons pu
atteindre ces objectifs. Aussi bien pour 2002-2003 que pour 2003-2004, les AAS correspondront
au niveau de besoins prouvés des conseils scolaires. Le travail à fournir durant l’année scolaire
2003-2004 pour maintenir un ensemble de dossiers admissibles sera nettement moins
important que celui qui a été requis pour établir cet ensemble de dossiers au départ.

Le financement additionnel débloqué à l’issue de l’examen complet des AAS contribuera
grandement à améliorer les programmes et les appuis proposés aux élèves ayant des besoins
particuliers.
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AAS niveaux 2 et 3

AAS niveaux 2 et 3 en 2002-2003 - Aboutissement de l’examen complet relatif aux AAS

En décembre 2002, le gouvernement annonçait une hausse annualisée du financement de
l’éducation de l’enfance en difficulté de 250 millions de dollars.

Le Groupe d’étude sur l’égalité en matière d’éducation et le Conseil consultatif de la ministre sur
l’éducation de l’enfance en difficulté avaient recommandé au gouvernement de refléter dans les
AAS le niveau de besoins des conseils scolaires en matière de financement de l’éducation de
l’enfance en difficulté mis en évidence par l’examen complet des AAS. D’où l’engagement pris
par le gouvernement en décembre dernier de financer toutes les demandes d’AAS admissibles,
a partir de l’année scolaire 2002-2003.

En décembre 2002, le ministère a affecté 130 millions de dollars supplémentaires aux AAS de
niveaux 2 et 3 à la lumière des résultats provisoires de l’examen complet de l’AAS.

En janvier et février 2003, le ministère a mis la dernière main à l’examen et procédé à la
vérification des renseignements fournis par chaque conseil à l’égard de leurs dossiers
admissibles. Le ministère est désormais en mesure de confirmer les résultats définitifs de
l’examen complet de l’AAS pour 2002-2003. 

En ce qui concerne l’année scolaire 2002-2003, les conseils recevront 71,5 millions de dollars
en plus des 130 millions de dollars qui ont déjà été affectés à leurs AAS en décembre.  Le total
de ces montants reflète le financement pour l’ensemble de l’année scolaire de toutes les
demandes d’AAS admissibles des élèves inscrits auprès des conseils en 2002-2003. Le
montant qui sera affecté à chaque conseil à l’égard de ses AAS de niveaux 2 et 3 pour
2002-2003 figure dans le tableau joint à la présente. 

Ensemble de dossiers admissibles à l’AAS pour 2002-2003

Les conseils seront avisés sous peu de l’ensemble de dossiers admissibles retenu pour leurs
AAS de niveaux 2 et 3 pour 2002-2003 (en fonction de leur effectif au 2 novembre 2002). Ces
dossiers serviront non seulement de base au financement total de leurs AAS de niveaux 2 et 3
pour 2002-2003, ils représenteront aussi l’ensemble initial de dossiers admissibles pour
2003-2004. 

Calcul du montant affecté aux AAS pour 2003-2004

Le montant affecté à chaque conseil à l’égard de ses AAS de niveaux 2 et 3 pour 2003-2004
sera calculé comme suit :

La valeur des dossiers admissibles inclus dans l’ensemble de dossiers admissibles
pour 2002-2003 concernant les élèves faisant toujours partie de l’effectif du conseil
au 31 octobre 2003;

(Notez que les conseils devront, comme en 2002-2003, confirmer le nombre
d’élèves admissibles à l’AAS inscrits dans leurs écoles et éliminer de leur
ensemble de dossiers admissibles les dossiers des élèves qui ne font plus partie
de leur effectif.)
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Plus : la valeur que représentent dans l’ensemble des dossiers admissibles de
2002-2003 les dossiers des élèves arrivés dans une école du conseil en
provenance d’un autre conseil, d’une administration scolaire ou encore d’un
établissement de soins ou de traitement et qui font partie de l’effectif du conseil
au 31 octobre 2003;

Plus : la valeur des nouveaux dossiers, autrement dit des nouvelles demandes d’AAS
présentées par le conseil, reconnus admissibles pour 2003-2004 après examen
et vérification par le ministère.

Le montant qui sera affecté à chaque conseil pour ses AAS de niveaux 2 et 3 pour 2003-2004
correspondra à la valeur totale des dossiers admissibles des élèves faisant partie de son effectif
au 31 octobre 2003, calculée à raison de 12 000 $ pour chaque dossier de niveau 2 et 27 000 $
pour chaque dossier de niveau 3.

Présentation des demandes d’AAS niveaux 2 et 3 pour 2003-2004 : nouveautés

Les conseils pourront présenter leurs demandes d’AAS de niveaux 2 et 3 pour 2003-2004 en se
basant sur les mêmes critères d’admissibilité que ceux qui ont servi à l’examen complet des
AAS, tels qu’ils figurent dans le document intitulé « Addenda - AAS - Lignes directrices
2001-2002 (été 2001) » disponible sur le site Web du ministère à l’adresse
<http://www.edu.gov.on.ca>. (Veuillez noter que ce document n’a pas été révisé pour
2003-2004.)

Les conseils scolaires peuvent aussi accéder à cet addenda à partir du site de la Direction des
paiements de transfert et des rapports financiers à l’adresse <http://tpfr.edu.gov.on.ca>.

Les conseils n’auront pas besoin de soumettre à nouveau les dossiers déjà inclus dans leur
ensemble de dossiers admissibles pour 2002-2003. L’AAS leur sera versée pour ces dossiers
jusqu’à ce que les élèves concernés quittent le conseil. Les conseils pourront se contenter de
soumettre les dossiers relatifs à de nouvelles demandes d’AAS.

La date limite pour la présentation des nouvelles demandes est le 31 octobre 2003.

Les vérificatrices et vérificateurs du ministère se pencheront sur les dossiers entre octobre
2003 et février 2004.

Chaque dossier examiné et approuvé par les vérificatrices et vérificateurs du ministère en
2003-2004 se traduira par l’affectation d’une AAS pour 2003-2004 au conseil dont l’élève faisant
l’objet du dossier était inscrit au 31 octobre 2003.

Vous recevrez d’ici le mois de juin des explications plus détaillées concernant le processus de
présentation et d’examen des nouvelles demandes d’AAS, qui, comme vous le verrez,
simplifiera beaucoup le processus.

Confirmation de l’inscription des élèves admissibles à l’AAS au conseil pour 2003-2004

Chaque conseil devra confirmer que les élèves dont le dossier ouvre droit à une AAS soient
inscrits au conseil au 31 octobre 2003. 
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Cette confirmation permettra de mettre en œuvre la transférabilité des AAS de niveaux 2 et 3
pour 2003-2004 des élèves qui seraient passés d’un conseil scolaire à un autre. 

Vous recevrez aussi d’ici le mois de juin des explications plus détaillées au sujet des
renseignements que les conseils devront fournir à l’égard de la présence parmi leurs effectifs
des élèves admissibles à l’AAS, de même qu’au sujet de la vérification de ces renseignements
par le ministère.

Versement des AAS pour 2003-2004

Prévisions budgétaires, juin 2003 :

En juin 2003, chaque conseil incorporera à ses prévisions budgétaires pour 2003-2004
la valeur totale projetée de l’AAS de niveaux 2 et 3 pour ses dossiers admissibles en
additionnant :

La valeur des dossiers dans son ensemble de dossiers admissibles de
2002-2003, compte tenu, en plus et en moins, du nombre approximatif de
dossiers d’élèves admissibles à l’AAS dont il prévoit l’ajout à son effectif ou le
retrait de celui-ci;

Plus : La valeur projetée des nouvelles demandes d’AAS que le conseil compte
soumettre avant la nouvelle date limite de présentation des demandes,
soit le 31 octobre 2003 (d’après le nombre de nouvelles demandes qu’il
s’attend à présenter et le taux d’acceptation qu’il espère obtenir).

Cette étape donnera lieu à de premiers rajustements à partir de septembre 2003.

Prévisions budgétaires révisées, décembre 2003 :

En décembre 2003, chaque conseil incorporera à ses prévisions budgétaires révisées
pour 2003-2004 la valeur projetée révisée de l’AAS de niveaux 2 et 3 basée, d’une part,
sur les changements constatés dans son ensemble de dossiers admissibles lors du
dénombrement de son effectif au 31 octobre 2003 et, d’autre part, sur les résultats (ou
les résultats prévisibles) de l’examen par le ministère de ses nouvelles demandes.

États financiers, novembre 2004 :

En novembre 2004, chaque conseil incorporera à ses états financiers de 2003-2004 la
valeur réelle de l’AAS pour son ensemble de dossiers admissibles relatifs aux élèves qui
étaient inscrits dans ses écoles au 31 octobre 2003, en tenant compte des résultats
définitifs de l’examen par le ministère de ses nouvelles demandes pour 2003-2004.
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Vu que les conseils seront en mesure de tenir compte dans leurs prévisions budgétaires des
AAS auxquelles leurs nouvelles demandes pourront leur donner droit, les montants qui leur
seront affectés refléteront leurs besoins dès le début de l’année scolaire 2003-2004.

Les conseils auront intérêt à projeter la valeur de leurs nouvelles demandes et les retombées
des départs d’élèves admissibles à l’AAS de la façon la plus précise possible, étant donné les
rajustements de l’AAS qui interviendront en cours d’année (sur la base de leurs prévisions
budgétaires révisées) et de nouveau l’année suivante (sur la base de leurs états financiers) en
regard des résultats définitifs de l’examen des nouvelles demandes et sur confirmation de
l’inscription des élèves admissibles à l’AAS.

Personnes-ressources au sein des conseils pour l’AAS niveaux 2 et 3

Chaque conseil doit désigner quelqu’un parmi son personnel avec qui les membres de l’équipe
chargée de l’AAS au sein du ministère peuvent faire affaire. Les conseils sont invités à aviser
l’équipe du ministère par courrier électronique, à l’adresse <isa@edu.gov.on.ca> de tout
changement qui pourrait intervenir concernant le nom ou les coordonnées de leur
personne-ressource ainsi désignée.  

Pour toute question relative aux AAS de niveaux 2 et 3, veuillez vous adresser à l’équipe du
ministère chargée de l’AAS à cette même adresse électronique, <isa@edu.gov.on.ca>.

AAS 1, PIS et AAS 4

La politique et les processus concernant l’affectation de fonds à l’AAS de niveau 1, à la « partie à
incidence spéciale (PIS) » comme à l’AAS de niveau 4 restent inchangés pour l’année scolaire
2003-2004 par rapport à ce qui est énoncé dans la publication du ministère intitulée
« Financement axé sur les besoins des élèves - L’Allocation d’aide spécialisée (AAS) - Lignes
directrices à l’intention des conseils scolaires (printemps 2001) ».  

Les dates limites de présentation des demandes correspondantes pour l’année scolaire
2003-2004 sont indiquées ci-après.

Allocation d’aide spécialisée niveau 1 (AAS 1)

L’AAS de niveau 1 est destinée à financer l’équipement spécialisé nécessaire aux élèves qui ont
des besoins élevés. Les conseils doivent fournir un récapitulatif de leurs demandes d’AAS de
niveau 1 aux dates suivantes :

Cycle printanier le 20 juin 2003 
Cycle automnal le 28 novembre 2003

Les conseils doivent produire le récapitulatif exigé de toutes leurs demandes d’AAS de niveau 1
sur un formulaire de demande du ministère. Le seul changement intervenu cette année est qu’ils
devront utiliser pour cela un seul et même formulaire de demande, auquel ils pourront, au
besoin, ajouter des éléments tout au long de l’année scolaire. Le formulaire en question sera
fourni sous peu aux surintendantes et surintendants de l’éducation de l’enfance en difficulté,
accompagné d’instructions détaillées. Comme par le passé, les conseils devront toutefois
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soumettre directement à leur bureau de district, pour approbation, toute demande portant sur un
montant supérieur à 6 000 $, justificatifs à l’appui. 

Il est rappelé aux conseils scolaires que l’équipement spécialisé nécessaire aux élèves qui ont
des besoins élevés ne doit pas quitter le système d’éducation publique. Les élèves qui
passeraient à une école privée ou dont les parents décideraient de leur fournir un enseignement
à domicile n’ont pas le droit de garder l’équipement spécialisé qui leur a été fourni, le cas
échéant, vu qu’il serait dans pareil cas perdu pour le système d’éducation publique. Veuillez
toutefois noter qu’un transfert d’équipement est possible dans le cas d’élèves qui quittent l’école
d’un conseil pour suivre un programme dans un établissement de soins ou de traitement, si l’on
peut raisonnablement s’attendre à ce que l’élève reprenne un jour sa place (avec son
équipement) dans l’école d’un conseil scolaire.

Partie à incidence spéciale (PIS)

Le niveau de financement de l’AAS qualifié de « partie à incidence spéciale » est destiné à
financer l’aide spécialisée qu’il est nécessaire de fournir aux élèves ayant des besoins
exceptionnels, afin d’assurer leur sécurité et celles des autres en classe. Les dates limites de
présentation des demandes de PIS pour l’année scolaire 2003-2004 sont les suivantes :

Renouvellement des demandes approuvées en 2002-2003 : le 20 juin 2003
Nouvelles demandes pour 2003-2004 : le 28 novembre 2003

Les conseils scolaires peuvent présenter ces demandes en se servant des feuilles de travail
pour l’aide spécialisées et les formulaires de demande prévus dans le document « L’Allocation
d’aide spécialisée (AAS) - Lignes directrices à l’intention des conseils scolaires (printemps
2001) » en vue de la présentation de leurs demandes pour 2003-2004.
Allocation d’aide spécialisée niveau 4 (AAS 4) 

Les dates limites pour la présentation par les conseils scolaires de demandes d’AAS de
niveau 4 pour l’année scolaire 2003-2004 sont les suivantes : 

Cycle printanier

Cycle automnal

Fin d’année

Prévisions des salaires, avantages
sociaux et effectifs pour les programmes
existants et les nouveaux programmes

Salaires, avantages et effectifs réels

Demandes de rajustements de fin d’année

le 4 avril 2003

le 4 novembre 2003

le 15 octobre 2004

Les exigences relatives aux demandes de financement pour les élèves qui suivent un
programme au sein d’un établissement de soins, de traitement, de services de garde ou de
services correctionnels n’ont pas changé par rapport à l’année dernière. Une note de service à
ce sujet a été envoyée aux conseils scolaires le 27 février 2003, les invitant à présenter leurs
demandes concernant les programmes visés à l’article 20 (anciennement article 19). Les lignes
directrices complètes sont disponibles sur le site Web du ministère de l’Éducation, à l’adresse : 
<http://www.edu.gov.on.ca/fr/general/elemsec/speced/isa4guidelines2002f.pdf>.
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Le fichier de demande électronique est accessible à partir du site extranet du ministère à
l’adresse : <http://tpfr.edu.gov.on.ca>.

Avant de vous servir de ce fichier, veuillez le télécharger sur votre ordinateur et activer les
macros en l’ouvrant. Il n’est pas conçu pour être utilisé directement, en ligne.

Les conseils peuvent soumettre leurs demandes d’AAS de niveau 4 soit durant le cycle
printanier, soit durant le cycle automnal. Les demandes reçues à l’automne ouvriront, sur
acceptation, droit à un financement pour la moitié de l’année scolaire, à compter du 1er février
2004, en fonction des fonds disponibles après les affectations effectuées sur approbation des
demandes reçues au printemps. 

Compte tenu de la possibilité que des négociations collectives entraînent des hausses salariales
après approbation d’une demande, les conseils peuvent, le cas échéant, demander à leur
bureau de district de rajuster le montant qui leur a été accordé. La date limite pour les
demandes de rajustement est le 15 octobre 2004.

Pour toute question relative à ce qui précède concernant les AAS de niveau 1, les AAS de
niveau 4 et la PIS, veuillez vous adresser au personnel compétent de votre bureau de district du
ministère. 

Conclusion

Pour terminer, je tiens à remercier l’ensemble des conseils de leur coopération durant l’examen
complet des AAS et durant la mise en œuvre des AAS pour 2003-2004. Je suis convaincu que
les nouveaux processus et la hausse du financement disponible aideront les conseils à
répondre aux besoins de tous les élèves ayant des besoins particuliers.

Norbert J. Hartmann
Sous-ministre adjoint
Division des opérations et des finances

Pièces jointes :

1. AAS définitives, niveaux 2 et 3, pour 2002-2003
2. Processus d’établissement des allocations d’aide spécialisées (AAS) pour 2003-2004



AAS définitives, niveaux 2 et 3, pour 2002-2003

1 2 3 4 5
« Financement 

stable » AAS 2002-
2003, tableau 1 du 

Règl. sur les 
subventions

Première hausse 
en 2002-2003 
(basée sur les 

premiers résultats 
jusqu'au cycle 3), 

décembre 2002 

Allocation publiée
pour décembre 

2002 
(1 + 2)

Révision finale des 
AAS de décembre 

2002 selon résultats 
du cycle 4 
(stabilité du 

financement)

Allocation 
définitive pour 

2002-2003
(1 + 2 + 4)

CSD Nom du CSD 565 M $ 130 M $ 695 M $ 71,5 M $ 766 M $
02 Algoma DSB 4 953 000$             1 590 000$             6 543 000$            663 000$                 7 206 000$              
55 Algonquin and Lakeshore Catholic DSB 3 018 656$              245 344$               3 264 000$            999 000$                 4 263 000$              
08 Avon Maitland DSB 6 196 500$              430 500$               6 627 000$            687 000$                 7 314 000$              
07 Bluewater DSB 6 180 000$              786 000$               6 966 000$            975 000$                 7 941 000$              
51 Brant Haldimand Norfolk Catholic DSB 2 178 000$              444 000$               2 622 000$            405 000$                 3 027 000$              
35 Bruce-Grey Catholic DSB 1 519 140$              85 860$                 1 605 000$            39 000$                    1 644 000$              
52 Catholic DSB of Eastern Ontario 3 820 048$             2 209 952$             6 030 000$           -  48 000$ 5 982 000$              
64 CSD catholique Centre-Sud 2 410 766$             1 792 234$             4 203 000$           -  690 000$ 3 513 000$              
65 CSD catholique de l'Est Ontarien 3 712 752$             1 411 248$             5 124 000$           1 938 000$               7 062 000$              
62 CSD catholique des Aurores boréales  705 000$               - $                         705 000$             - $                            705 000$                
60.1 CSD catholique des Grandes Rivières 2 936 703$             - $                        2 936 703$            90 297$                    3 027 000$              
66 CSD catholique du Centre-Est de l'Ontario 6 905 824$              825 176$               7 731 000$            411 000$                 8 142 000$              
61 CSD catholique du Nouvel-Ontario 2 384 526$              273 474$               2 658 000$            477 000$                 3 135 000$              
60.2 CSD catholique Franco-Nord 1 578 666$              497 334$               2 076 000$            558 000$                 2 634 000$              
63 CSD des écoles catholiques de Sud-Ouest 1 817 823$              375 177$               2 193 000$           -  156 000$ 2 037 000$              
59 CSD des écoles publiques de l'Est de l'Ontario 1 561 422$              937 578$               2 499 000$            816 000$                 3 315 000$              
58 CSD du Centre Sud-Ouest 1 349 461$              546 539$               1 896 000$           -  351 000$ 1 545 000$              
57 CSD du Grand Nord de l'Ontario 2 239 722$              418 278$               2 658 000$           -  3 000$ 2 655 000$              
56 CSD du Nord-Est de l'Ontario  753 409$               - $                         753 409$              347 591$                 1 101 000$              
22 DSB of Niagara 12 534 900$           - $                        12 534 900$         - $                           12 534 900$            
01 DSB Ontario North East 3 922 897$             1 597 103$             5 520 000$            36 000$                    5 556 000$              
43 Dufferin-Peel Catholic DSB 10 253 684$           14 682 316$           24 936 000$         -  972 000$ 23 964 000$            
45 Durham Catholic DSB 6 476 375$             1 449 625$             7 926 000$           -  114 000$ 7 812 000$              
13 Durham DSB 17 772 553$           5 543 447$             23 316 000$         1 431 000$               24 747 000$            
23 Grand Erie DSB 9 715 500$             - $                        9 715 500$           2 002 500$               11 718 000$            
09 Greater Essex County DSB 9 930 000$             2 463 000$             12 393 000$          312 000$                 12 705 000$            
46 Halton Catholic DSB 5 145 000$             2 940 000$             8 085 000$            258 000$                 8 343 000$              
20 Halton DSB 10 041 751$           1 322 249$             11 364 000$         5 517 000$               16 881 000$            
47 Hamilton-Wentworth Catholic DSB 8 803 500$             1 192 500$             9 996 000$           1 470 000$               11 466 000$            
21 Hamilton-Wentworth DSB 12 651 756$           3 782 244$             16 434 000$         1 413 000$               17 847 000$            
29 Hastings and Prince Edward DSB 8 356 600$              145 400$               8 502 000$            654 000$                 9 156 000$              
36 Huron-Perth Catholic DSB 1 185 000$              474 000$               1 659 000$            66 000$                    1 725 000$              
31 Huron-Superior Catholic DSB 1 040 250$              438 750$               1 479 000$            282 000$                 1 761 000$              
14 Kawartha Pine Ridge DSB 8 859 970$             4 352 030$             13 212 000$          864 000$                 14 076 000$            
5 Keewatin-Patricia DSB 2 988 552$             1 100 448$             4 089 000$            837 000$                 4 926 000$              
33.2 Kenora Catholic DSB  714 641$                20 359$                  735 000$              42 000$                     777 000$                
6 Lakehead DSB 5 819 288$             - $                        5 819 288$           - $                           5 819 288$              
10 Lambton Kent DSB 6 471 884$             2 645 116$             9 117 000$           -  630 000$ 8 487 000$              
27 Limestone DSB 8 143 500$             1 711 500$             9 855 000$           2 025 000$               11 880 000$            
38 London District Catholic School Board 4 174 895$              841 105$               5 016 000$            909 000$                 5 925 000$              
04 Near North DSB 3 969 000$             2 538 000$             6 507 000$            309 000$                 6 816 000$              
50 Niagara Catholic DSB 6 451 319$             1 477 681$             7 929 000$            696 000$                 8 625 000$              
30.2 Nipissing-Parry Sound Catholic DSB 2 105 714$              453 286$               2 559 000$           -  39 000$ 2 520 000$              
30.1 Northeastern Catholic DSB 1 535 919$              636 081$               2 172 000$            432 000$                 2 604 000$              
33.1 Northwest Catholic DSB  294 000$                273 000$                567 000$             -  66 000$  501 000$                
53 Ottawa-Carleton Catholic DSB 8 616 590$              797 410$               9 414 000$           1 542 000$               10 956 000$            
25 Ottawa-Carleton DSB 21 054 610$            119 390$               21 174 000$         8 550 000$               29 724 000$            
19 Peel DSB 22 193 963$           5 634 037$             27 828 000$         2 262 000$               30 090 000$            
41 Peterborough V.N.C. Catholic DSB 4 708 500$             3 451 500$             8 160 000$           -  216 000$ 7 944 000$              
03 Rainbow DSB 3 812 928$              909 072$               4 722 000$            396 000$                 5 118 000$              
5 Rainy River DSB 1 088 858$              180 142$               1 269 000$            96 000$                    1 365 000$              
54 Renfrew County Catholic DSB 2 801 767$             - $                        2 801 767$           - $                           2 801 767$              
28 Renfrew County DSB 2 875 955$              184 045$               3 060 000$            108 000$                 3 168 000$              
17 Simcoe County DSB 13 745 722$           4 569 278$             18 315 000$         4 350 000$               22 665 000$            
44 Simcoe Muskoka Catholic DSB 4 079 294$             2 613 706$             6 693 000$            750 000$                 7 443 000$              
39 St. Clair Catholic DSB 3 830 211$              633 789$               4 464 000$            66 000$                    4 530 000$              
32 Sudbury Catholic DSB 1 404 886$             - $                        1 404 886$            341 114$                 1 746 000$              
34.2 Superior North Catholic DSB  506 318$               - $                         506 318$              42 682$                     549 000$                
6 Superior-Greenstone DSB 1 007 737$             - $                        1 007 737$            93 263$                    1 101 000$              
11 Thames Valley DSB 22 650 750$           9 224 250$             31 875 000$         1 917 000$               33 792 000$            
34.1 Thunder Bay Catholic DSB 2 094 000$              861 000$               2 955 000$            114 000$                 3 069 000$              
40 Toronto Catholic DSB 22 977 138$           9 419 862$             32 397 000$         6 921 000$               39 318 000$            
12 Toronto DSB 117 140 476$         - $                        117 140 476$       9 441 524$               126 582 000$          
15 Trillium Lakelands DSB 6 015 587$             5 363 413$             11 379 000$         -  255 000$ 11 124 000$            
26 Upper Canada DSB 13 855 364$           2 716 636$             16 572 000$         3 072 000$               19 644 000$            
18 Upper Grand DSB 8 048 520$             - $                        8 048 520$            834 480$                 8 883 000$              
49 Waterloo Catholic DSB 4 984 838$             2 968 162$             7 953 000$           1 113 000$               9 066 000$              
24 Waterloo DSB 13 621 500$           - $                        13 621 500$         2 887 500$               16 509 000$            
48 Wellington Catholic DSB 1 683 000$             - $                        1 683 000$           - $                           1 683 000$              
37 Windsor-Essex Catholic DSB 4 804 493$             3 916 507$             8 721 000$           1 542 000$               10 263 000$            
42 York Catholic DSB 12 010 051$           3 385 949$             15 396 000$          390 000$                 15 786 000$            
16 York Region DSB 18 246 154$           7 190 846$             25 437 000$          243 000$                 25 680 000$            

Total 565 439 076$         129 086 928$         694 526 004$       71 493 951$             766 019 955$          

AAS - Lignes directrices 2003-2004
Note de service 2003 : B8 de Norbert Hartmann le 11 avril 2003



Processus d'établissement des allocations d'aide spécialisée (AAS) pour 2003-2004

2003 Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. 2004

  Juin Octobre - Décembre Janvier - Avril Décembre

Novembre 2004
Conseil incorpore à ses
ÉTATS FINANCIERS

la valeur définitive de ses dossiers 
admissibles pour 2003-2004, 

entraînant un dernier rajustement de 
l'AAS pour 2003-2004

Octobre 2003 - Février 2004
Examen des demandes

Le ministère examine les nouvelles demandes et 
vérifie le nombre réels d'élèves inscrits aux écoles du 

conseil au 31 octobre 2003 ayant fait l'objet d'une 
demande d'AAS par rapport au nombre de dossiers 

admissibles

Juin 2003
Conseil incorpore à ses

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES
la valeur projetée de l'AAS pour 

ses dossiers admissibles, sujette 
à rajustement, pour 2003-2004 31 octobre 2003

Date limite pour les nouvelles 
demandes et date de dénombrement

de l'effectif (conseil confirme le 
nombre d'élèves admissibles à l'AAS

inscrits dans ses écoles, eu égard 
aux transferts entre conseils)

Décembre 2003
Conseil incorpore à ses

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES RÉVISÉES
la valeur projetée révisée de son AAS pour son
ensemble de dossiers admissibles entraînant 
un rajustement de l'allocation pour 2003-2004

Remise des 
PEI 30 jours 

après la 
rentrée 
scolaire

20 juin 2003
Date limite des demandes d'AAS 

niveau 1 et de PIS, cycle printanier

28 novembre 2003
Date limite des demandes d'AAS 

niveau 1 et de PIS, cycle 
automnal

4 avril 2003
Date limite des demandes d'AAS 

niveau 4, cycle printanier 

4 novembre 2003
Date limite des demandes d'AAS 

niveau 4, cycle automnal

AAS 1, PIS et AAS 4 en 2003-2004

AAS niveaux 2 et 3 en 2003-2004

AAS - Lignes directrices 2003-2004
Note de service 2003 : B8 de Norbert Hartman le 11 avril 2003


